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Laval, le 1er mai 2023 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire de la Régie de l’Énergie 
Tour de la bourse 
800, Place Victoria 
2ième étage, bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet:  Demande d’ordonnance de sauvegarde relativement au maintien de la GDP 

Affaires pour l’hiver 2022-2023 suivant le jugement du 4 octobre 2022 de la Cour 
supérieure dans le dossier 500-17-113361-201 

 Confirmation de participation de l’AHQ-ARQ à l’audience du 11 mai 2023  
Dossiers :  R-4208-2022, Phase 2 
N/D:   4503-81 
 
 
Chère consœur, 
 
Par la présente, nous vous confirmons l’intention de notre cliente, l’AHQ-ARQ, de participer à 
l’audience du 11 mai 2023 dans le cadre du dossier cité en objet.  Elle sera représentée par 
monsieur Marcel Paul Raymond, analyste externe, et le soussigné. 
 
En ce qui a trait à la position de l’AHQ-ARQ, celle-ci appuie la demande du Distributeur d’obtenir 
une décision prioritaire afin de lui permettre de débuter la commercialisation de cette option 
tarifaire dès à présent. 
 
Les enjeux qui touchent le fond de la proposition du Distributeur seront bien sûr traités en temps 
opportun et selon les instructions à venir de la Régie à cet égard. L’AHQ-ARQ comprend qu’elle 
n’a pas à se prononcer immédiatement sur cet aspect du dossier puisque la démarche actuelle 
ne vise que la demande prioritaire du Distributeur en ce qui a trait à la commercialisation anticipée 
et les garanties minimales requises sur certains éléments de l’option tarifaire pour le prochain 
hiver. 
 
L’AHQ-ARQ sera donc présente à l’audience du 11 mai 2023 afin de faire les représentations 
appropriées.  
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À ce stade-ci, elle souhaite seulement se réserver le droit de poser des questions aux témoins 
du Distributeur et sa plaidoirie, s’il y lieu, se limitera à des éléments qui découleraient des 
questions et représentations des autres intervenants, donc tout au plus dix (10) minutes. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations les plus distinguées. 
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